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PROJET DE RESOLUTION SOB LA QUESTION DE PALE8TII'iE SOUMIS CONJOINTEI-1ENT .P1\R

LES REPRESENTANTS DU CANADA, DES ETATS-UNIS D'Al1ERIQUE: DE LA FRANCE ET ID

ROYAUME··UNI A LA 354ème SEANCE :DU CONSEIL DE SECURITE, L.f!: 19 AOù"T 1948.

LE CONSEIL DE SECURITE,

PRENANT en considération les communications du Médiuteur relatives à la

situation à Jérusalem,

ATTIRE l'attention des gouvernements et autorités intéressés sur la

résolution du Conseil de séctwité en date du 15 juillet 1948, et

DECIDE, conf'ol"!1lément à sa résolution du 15 ju1J.let 1943, et fgi t savoir

aux gouvernements et autorités intéressés quo :

(a) Chaque partie est responsable des actio:.1s des forces tant régulières

qu'irré~l1ières opérant sous son autorité ou dans des tcrr:toires sous

son contrale;

(b) Chaque ~artie est dans l'obligation do fniro usage de tous moyens

à sa disposition pour empacher que le 'Gr~ve ne soit violée par llaetion

dlindividus ou de groupes soumis à son autorité ou se trouvant d~ns des

torritoires sous son contrôle;

(c) Chaque partie est dans l'obligation de t~adtlir~ en justice sans

délai et, en cas de condallL"latlon, de punir toute personne, quelle

qu'elle coit, soumise à Ba j1U'idiction, qui serait impli;luée darw une

violation do la trgve;

(d) Aucune partie n'est autorisée à violer la trêve sous prétexte

qu' €Ille procède à des mesures de représD.1l1es ou de rétc:t:'sion cont:t:'e
lle.utre partiej

(e) Il n'est 10is101e à a7J.c,me parti e Ci' obtenir dao aOVS.l ~e,ges Xunl tairas

ouy,Olitiquea par des violationa de le trgvo.
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